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Michaël Schlesinger intervient principalement en matière de contentieux 

internationaux complexes.

Michaël est avocat au barreau de Paris depuis 2012. 

Il intervient principalement en matière de contentieux internationaux 

et reconnaissance et exécution des décisions de justice, en particulier 

impliquant des Etats étrangers, des procédures parallèles et diverses 

fraudes.

Il dispose d’une pratique établie en procédure civile, droit international 

(public et privé) et voies d’exécution. 

Il travaille en français, anglais et espagnol.

Avant de rejoindre Archipel, Michaël a été assistant de justice à la cour 

d’appel de Versailles. Il a effectué plusieurs stages dans des cabinets 
internationaux et auprès d’un fonds d’investissement spécialisé en 

financement de procédures et recouvrement de créances. 

Il est diplômé des Universités Paris 1 Panthéon-Sorbonne (Master 2 de 

droit international privé et du commerce international), Paris 2 Panthéon-

Assas (Master 1 de droit privé général) et Birmingham (Royaume-Uni).

ASSOCIE

Paris

+33 (0) 1 40 54 51 00
mschlesinger@archipel.law

MICHAËL SCHLESINGER

 ¦ Dette souveraine

 ¦ Contentieux international

 ¦ Exécution des décisions de justice

 ¦ Recherche et recouvrement d’actifs

 ¦ Obtention de preuves

DOMAINES D’ACTIVITE

 ¬ Saisies d’actifs (aéronefs, créances fiscales, immeubles, loyers…) appartenant à des Etats étrangers (Afrique, 
Moyen-Orient, Amérique du sud…)

 ¬ Action en restitution des fonds déposés dans les livres d’une banque libanaise 

 ¬ Contestation d’un trust pour le compte des héritiers du défunt

 ¬ Recours en annulation contre une sentence arbitrale 

 ¬ Mesures d’investigation dans l’intérêt du liquidateur d’une banque en faillite afin d’identifier les actifs détournés 
par d’anciens dirigeants

PROJETS RECENTS

 ¦ Association des Avocats praticiens 
des Procédures d’Exécution (AAPPE)

 ¦ International Bar Association

 ¦ Comité français de l’arbitrage 

AFFILIATIONS 
PROFESSIONNELLES
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 ¬ Enforcement against sovereign States (Tour d’Horizon CFA-40 2020).

 ¬ La localisation des créances incorporelles (Séminaire M2 DIPCI Assas, 2020).

 ¬ Enforcement of foreign judgments (International comparative legal Guide 2020).

 ¬ L’exécution des sentences arbitrales (Etats généraux de l’Arbitrage CNB, 2019).

 ¬ La suspension de l’exécution provisoire (Colloque de l’association des collaborateurs praticiens des 

procédures et de l’exécution 2016).

CONFÉRENCES & PUBLICATIONS

 ¬ Refus de reconnaissance d’une décision prononcée par une autorité administrative chargée de la régulation 

de marchés financiers en Amérique du Nord

 ¬ Conseil d’un Etat africain pour la restitution de biens mal acquis par un ancien dirigeant

 ¬ Contestation des actes d’appauvrissement effectués par un débiteur en fraude des droits de ses créanciers

 ¬ Action en paiement de bons au porteur émis et garantis par un Etat d’Europe de l’Est

 ¬ Action en inopposabilité d’un jugement prononçant la faillite d’une société africaine


